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(...)

grossoié

Pactes de mariage d( )en(tr)e laurens
esculie et jeane gaye

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir que
cejourd'huy premier du moys de jung mil six cens quatorze
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appres midy a villemeur diocese de montauban et seneschaucee
de th(ou)l(ous)e soubz le regne de n(ot)re souverain prince louys par
la grace de dieu roy de france et de navarre constitues
personnellement laurens esculié laboureur du lieu de
bondigous d'une part et guilhalmette botalache et jean gay
filz d'au(tr)e jean dit montardy laboureur habitans du mesmes
lieu d'au(tr)e lesquelles parties sur le mariage futeur en(tr)e
]eulx[ contracté de parolle en(tr)e led(it) esculié et jeane gaye filhe
de feu jean dit montardy et de lad(ite) botalache soeur aud(it)
au(tr)e jean ont dit avoir faitz et accordes les pactes que
s ensuivent premierement est pacte que led(it) esculie sera
tenu comme promet de prendre po(u)r femme et loyalle espouse
lad(ite) jeane gaye a lacquelle lesd(its) boutelache et gaye mere e(t )fils
promettent et seront tenus f(air)e prendre pour mary et loyal
espoux led(it) esculié et tous ensemble de f(air)e solempniser le
mariage en face de sainte mere l eglise catholicque apostolicque
romaine a la premiere requi(siti)on de l'une des parties cessant
tout legitime empechement les nonces faictes pour
supporta(ti)on des charges ducquel mariage futeur et pour
d'aultant mieulx ]supporter les charges[ /subvenir a/ icelluy est pacte
q(ue) lesd(its) boutelache et gay mere e(t )fils constituent a lad(ite)
gaye et susd(it) esculie futeur maries led(it) esculie stipullant
et acceptant sçavoir est la somme de quatre vingtz livres t(ournoi)z
une coitte ung coissin neufz avec cinquante livres de
plume quatre linceulz bons et suffizans # une robbe drap
violet et au(tr)e drap blanquet le tout du p(rese)nt pays
]oultre et par dessus la[ qu'est pareilhe constitu(ti)on a
lad(ite) gaye faicte par led(it) feu gay son pere par son der(nie)r
et valable testament q(ue) parties ont dit estre retenu
par moy no(tai)re an e(t )jo(u)r y contenus et oultre ce luy [con]stitue
de leur propre et par(ticuli)er la somme de vingt livres t(ournoi)z comme
font aussy une coitte ung coissin remplis de plume
a icelle donnee et leguee par feue jeane del sol lacquelle
coitte et coissin ]lad(ite)[ lesd(ites gay]e[ ^iii ]futeur maries a[ ont en ]son[ le(ur) pouvoir 
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lacquelle coitte et coissin ]sera[ delivrebl(e) ausd(its) futeurs maries
ensemble troys linceulz ^° le jour de la solemnisa(ti)on dud(it) mariage
et l( )au(tr)e coitte coissin plume couverte blanche ]et[ robbe
blanche et l( )au(tr)e linceul dans ung an prochain a [comp]ter
de cejourd'huy et quant a lad(ite) somme de cent livres
de ceste [con]stitu(ti)on demeure accordé qué pour icelle lesd(its)
futeurs espoux jouiront de l( )usuffruit d'une piece de terre
couverte de bled deppendante de l( )heredite dud(it) feu gay mo(n)tardy
assize dans le dixmaire de bondigous et terroir d'en gemies
conten(ant) environ une heminade et toute la piece par
maniere de corps confron(tant) avec les hoirs de michel
mestre avec gaspard assinis, avec anthoine gay dit
carnette et au(tr)es [con]f(rontati)ons pour en jouir jusques a ce q(ue)
lesd(its) botalache et gay mere e(t )fils luy payent lad(ite) somme
de cent livres t(ournoi)z sans comprendre a ... prochaine cu(i)lhette
lacquelle ilz ce reservent sans ]q(ue) led(it) puisse [con]s[ toutesfois
q(ue) led(it) esculié les puisse presser a f(air)e led(it) payement
ains ce contentera de la jouissance de lad(ite) piece jusques
a l'entier et parfaict paiement de lad(ite) somme de cent
livres t(ournoi)z et au cas lhors dud(it) paiement lad(ite) piece
seroit couverte et ensemencee demeure convenu q(ue) lesd(its)
botelache et gay auront et jouiront la moitie de la
cuillette en rendant la moitie de la semence aud(it) esculié
ou aux siens lacquelle somme lict robbes et au(tr)es choses
q(u'i)l ]en[ recepvra de lad(ite) gaye sa futeur(e) espouse ]led(it) il[
]esculie[ sera tenu comme promet de recog(nois)tre sur tous et
ch(ac)ungs ses biens po(u)r luy estre restitué ou aux siens
avec l( )augment de lad(ite) somme qu'est moitié moings le
caz de restitu(ti)on advenant suivant la coustume gen(er)alle
du p(rese)nt pais de languedoc a lacquelle disent contracter
led(it) mariage pour l'observa(ti)on duquel obligent
leurs biens meubles immeubles p(rese)ns et advenir q(ui)ls
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ont submis aux rigueurs de justice dé cé royaume de
france avec les reno(n)tia(ti)ons necessaires ainsy l'ont
juré de quoy a leur requi(siti)on j'ay retenu cé contract ez
presences de george gay co(u)sin dud(it) ]es[ gay et beau fre(re) aud(it)
esculié sire jean vernhes bourgeois de vill(emu)r soubz(sig)ne led(it)
vernhes led(it) george gay et parties ont dit ne sçavoir et
de moy not(aire) ^# une couverte blanche du p(resen)t pays 
^° et la robbe drap violet

   J. Vernhes, present          
                                   Pendaries, not(aire)
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